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Procès Verbal de l’Assemblée des 
Délégués du 29 avril 2010 

 
APE présentes :  Aïre,  A ire-La-Vi l le ,  Anières,  Balexer t ,  Bel levue,  Bernex,  Centre-Vi l le ,  Chêne-Bouger ies,  
Col lex-Bossy,  Col longes-Vésenaz,  Cors ier ,  Geisendor f ,  Genêts,  Grand-Lancy,  Grand-Saconnex,  Gy-Presinge,   
Jonct ion,  L ignon,  Lul ly-Sézenove,  Meyr in-Coint r in ,  Pâquis,  Pervenches-Mont fa lcon,  Pet i t -Saconnex,  
Pla inpala is ,  Sat igny,   Seu jet -Necker ,  Tambour ine,  T ivo l i ,  UCE Bossons,  Versoix ,  Veyr ier -Pinchat .  
APE Excusées :  Cél igny,  Ci té-Avanchets,  Jacques-Dalphin,  Tro inex,  V ieusseux-Franchises.  
 
Comité GAPP :  Sabine Est ier ,  Beata Godenzi ,  Marc-Ol iv ier  Delapierre,  Sandr ine Ramusat ,  Annick Pou ly  
Excusé :  Sandra Capeder ,  Soledad Valera-Kummer 
Présidence de la  séance :  Comité,  Françoise Lanci  Montant  
Procès Verbal:  Anne Thore l  Ruegsegger  
 L ieu :  Uni  Mai l  sa l le  MR 070 

 Heures :  20:00 à 22:45 

1. Accuei l  

2. Approbat ion de l ’ordre du jour et  annonce des divers 
 Pas de d ivers.  

3. Approbat ion du PV de l ’AD du 5 novembre 09 
 Point  repor té  

4. Quel le sécuri té de l ’écol ier  dans les zones 30 ? 
Les zones 30 devra ient  favor iser  la  cohabi ta t ion de tous les usagers de la  route et  amél io rer  la  sécur i té  des 
p iétons.  Qu’en est - t - i l  de ce l le  des éco l iers  ? 
Alors que les zones 30 se mul t ip l ien t  à  t ravers le  canton,  répondent-e l les à la  sécur i té  des usagers 
par t icu l ièrement  vu lnérables que sont  les enfants ? 
Intervenants :  
Dominique von der  Mühl l ,  co l laborat r ice  sc ient i f ique,  EPFL,  ENAC. 
-  Thierry  Messager ,  Di rect ion généra le de la  mobi l i té ,  dépar tement  de l ’ in tér ieur  et  de la  mobi l i té ,  canton de 
Genève 
-  Mar ie-Hélène Giraud Serv ice de l ’urbanisme,  dépar tement  des construct ions et  de l ’aménagement ,  V i l le  de 
Genève 
-  2  agents de la  Br igade d ’éducat ion et  de prévent ion rout ière BEP 
-  Paolo Chiarar ia ,  Serv ice des écoles,  dépar tement  de la  cohésion socia le,  de la  jeunesse et  des spor ts ,  V i l le  
de Genève 
-  2  témoignages d ’APE 
 
La quest ion des zones 30 rev ient  régul ièrement  au GAPP, c ’est  pour  les parents un problème a igu et  ce la 
permet  de déf in i r  un pro jet  par t icu l ier  concernant  la  sécur i té  sur  le  chemin de l ’école.   
I l  semble  que pour  les autor i tés,  les Zones 30 éta ient  une solut ion,  mais ce la s ’avère êt re p lutôt  un problème 
dans les fa i ts .   
Nous avons donc inv i té  p lus ieurs in tervenants,  pour  présenter  les zones 30 et  les répondre à vos quest ions.  
Les documents of f ic ie ls  d isent  que les Zones 30 devra ient  soulager  les usagers,  amél iorer  la  sécur i té .  Mais 
nous sommes régul ièrement  in terpel lé  par  les APE car  ce  su jet  leur  est  confus,  d iverses quest ions 
concernant  les t ro t to i rs ,  la  v i tesse rev iennent .  
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Le débat  s ’organisera en t ro is  par t ies,  les présentat ions par  les d ivers in tervenants,  deux présentat ions 
d ’APE et  les quest ions de la  sa l le .  
 
Zone 30 mais encore 
Dominique Von der  Muhl  t ravai l le  au laborato i re Coros,  act ive  dans l ’associat ion « Rue de l ’Aveni r  » ,  qu i  
fédère p lus ieurs par tenai res et  veut  promouvoi r  une rue pas seulement  pour  la  c i rcu lat ion.  
A 30 à l ’heure on est  p lus at tent i f ,  la  d is tance d ’arrêt  est  p lus cour te,  i l  y  a  moins d ’acc ident  et  sur tout  des 
acc idents moins graves.  
Les Zones 30 n ’ont  pas pour  but  d ’embêter  les automobi l is tes mais sont  un moyen pour  favor iser  les zones à  
v i tesse rédui te .  Une marge de manœuvre est  donnée aux cantons pour  aménager ces zones.  
Dès 2002 le  BPA recommande de fa i re  des zones 30 p lutôt  é tendue,  entrecoupées de zones normales.  Les 
mesures légères (aménagement  peu couteux)  sont  favor isées.  
Cer ta ines mesures d ’aménagement  accompagnent  la  zone 30,  panneaux,  marquage d ’entrée dans le  quar t ier ,  
pr ior i té  de dro i te ,  dans la  règle i l  n ’y  a pas de passage p iétons mais des except ions sont  possib les.  Les 
cantons sont  l ibres,  cer ta ins font  beaucoup d ’aménagements d ’autres moins.   
La communicat ion est  essent ie l le  mais pas obl igato i re.  I l  y  en a t rop peu.   
Dans beaucoup d ’endro i ts  on compte sur  les aménagements pour  réduire la  v i tesse,  mais avec peu de 
communicat ion et  ce la ne suf f i t  pas pour  arr iver  à une cul ture p lus ancrée concernant  ces zones,  i l  faudra i t  
pour  y  arr iver  des contrô les régul iers  et  des évaluat ions de mesures.  
Les déplacements des enfants,  les enfants se déplacent  autant  pour  a l ler  à  l ’école que pour  a l ler  aux 
act iv i tés para-pér i  scola i re,  i l  est  donc important  de sécur iser  le  chemin de l ’école mais aussi  les autres 
déplacements.   
Concernant  les passages p iétons,  explo i ter  le  « notamment  » qui  f igure dans la  lo i ,  pour  fa i re  remonter  les 
choses,  suppr imer les passages p iétons,  = suppr imer les repères et  la isser  le  champ l ibre aux voi tures.  
En conclus ion;  i l  y  a  encore beaucoup de zones qui  pourra ient  êt re en zone 30.  Le passage p iéton est  un 
grand problème qui  d issuade les communes de met t re des zones 30.  
Sécur iser  les enfants,  sécur iser  tout  le  monde.   
 
Thierry Messagers ,  responsable des espaces pub l ique et  de la  mobi l i té  douce au serv ice  de la  mobi l i té .  La 
d i rect ion de la  mobi l i té  est  un serv ice de l ’é tat ,  son rô le pr inc ipal  est  de fa i re respecter  les espaces 
publ iques.  
I l  donne les préavis  pour  les aménagements proposés par  les communes.  Ce serv ice a deux rô les d i f férents,  
ê t re un suppor t  aux communes sur  les pro jets  de Zones 30,  passages p iétons.  La DGM appl ique le  cadre 
légal  des zones 30.  A pr ior i  sans passages p iétons.  Les aménagements rout iers  doivent  fa i re  ra lent i r  les 
automobi l is tes.  C’est  le  caractère rare du passage p iéton qui  lu i  donne son ef f icac i té  dans les zones 30.  Les 
automobi l is tes doivent  modérer  leu a l lure dans toute la  zone la  suppression des marquages au so l  do i t   
rendre v ig i lant .   
M.-H.  Giraud :  merc i  à  Mme Von der  Mühl l  qu i  a  donné beaucoup d ’ in format ions t rès précises.  La Vi l le  de 
Genève est  soumise aux mêmes règles que les autres  communes.  El le  doi t  fa i re  des demandes pour  des 
pro jets  d ’aménagement  au canton et  est  donc soumise à l ’ in terprétat ion de la  lo i  par  la  DGM. Les serv ices de 
la  Vi l le  font  le  constat  ob ject i f  que dans les zones 30 i l  y  a moins d ’acc ident .  En tant  que commune cela 
permet  de modérer  la  v i tesse,  d ’assain i r  le  bru i t  rout ier ,  les communes ont  l ’ob l igat ion léga le de fa i re baisser  
l ’exposi t ion au bru i t  en réduisant  le  bru i t  du à la  v i tesse.  Dans l ’opt ique de l ’amél iorat ion des qual i tés de v ie.  
P lus ieurs problèmes sont  posés par  ces zones,  le  sent iment  d ’ insécur i té  et  la  d ivergence de deux lo is ,  à  
savoi r  la  suppression des passages p iétons et  la  lo i  cantonale qui  d i t  que le  nombre des p laces de 
stat ionnement  doi t  rester .  I l  y  a  dès lors  un problème de p laces de parc et  de passage p iétons qui  se 
co l l is ionnent .  La quest ion des couts est  importante,  les mises en p lace coutent ,  i l  y  a  peu d ’aménagements 
pour  des ra isons f inancières et  ce la amène une confus ion.  I l  faudra i t  fa i re  mieux mais les communes n ’ont  
pas de moyens.   
Le serv ice de Mme Giraud est  t rès souvent  so l l ic i té  au sujet  des suppressions de passages p iétons.  I ls  sont  
actuel lement  en d iscussion avec la  DGM pour  vo i r  comment  fa i re.  Une étude du BPA au Pâquis est  en cour t  
pour  ident i f ie r  les problèmes,  et  vo i r  comment  aménager.   
P. Chiarar ia ;  la  Vi l le  de Genève emplo i  des  pat roui l leuses scola i re .   
113 femmes et  1 homme, patroui l lent  qui  avant ,  dépendaient  du canton,  mais la  vo lonté est  d ’ insérer  ce la  
dans les communes,  pour  une pol i t ique publ ique de prox imi té.   
La BEP formes ces personnes,  détermine aussi  où vont  a l ler .  Quand une APE demande une patroui l leuse la   
BEP est  sa is ie  par  le  serv ice des écoles pour  en déterminer  la  per t inence.  
Pour  qu’ i l  y  a i t  une patroui l leuse,  i l  faut  un passage p iéton.  Dans les zones de rencontres pas de passage 
p iétons donc pas de pat roui l leuse,  mais tentent  actuel lement  de t rouver  des astuces,  pour  marquer  le  
passage.  
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Les patroui l leuses ne sont  pas des remplaçantes des parents.  E l les ne garant issent  pas complètement  la  
sécur i té .  
Dans toutes les démarches demandées par  les parents,  i l  y  un processus pour  arr iver  à une décis ion.  
Beaucoup de mesures sont  possib les,  notamment  le  Pédibus et  la  format ion.  Le cumul  de tout  pour  tenter  
d ’ar r iver  à sécur i té  maximale pour  les enfants est  recherché par  la  Vi l le  et  les par tenai res.   
Les patroui l leuses,  ont  des réponses t rès var iab les concernant  leur  sent iment  dans les Zones 30.  Parmi  les 
réact ions :  «  ne change r ien » ou a lors « oui  les véhicu les ra lent issent  ».  Les deux roues sont  souvent  c i tés 
comme peu respectueux des règles.  Dans les zones de rencontres,  (Pâquis-Peschier)  avant  i l  y  avai t  un 
sent iment  d ’ insécur i té  maintenant  e l les semblent  sat is fa i tes,  les habi tudes sont  pr ises.   
BEP :  sont  exécutants et  vont  vo i r  les enfants dans les écoles.  Doivent  s ’adapter  mais sera i t  p lus s imple de 
d i re que t raverser  sur  les passages p iétons.  Dis tance d ’arrêt  vra iment  t rès impor tante.  Expl icat ion sur  les 
d is tances d ’arrêt .   
Marie-Claire Rey  :  APE Pervenches,  longue h is to i re  que la  sécur i té  sur  le  chemin de l ’école ce la débute en 
91.  Plus ieurs act ions menées,  pét i t ions pour  k i t  école,  maint ien  de la  patroui l leuses,  avancée de t rot to i rs .  
Ont  demandé p lus ieurs choses pour  amél iorer  la  s i tuat ion.  En l ien avec la  commune.  I l  faut  avoi r  de bonnes 
re lat ions avec les communes pour  avoi r  un d ia logue i l  faut  auss i  avoi r  de la  pat ience.  Au moment  de ces 
demandes,  i l  y  eu p lus ieurs aménagement  de zones 30 dans Carouge.  L ’APE a demandé qu’une Zone 30 so i t  
env isagée vers l ’école car  toutes les zones du quar t ier  convergeaient  vers l ’école ou c ’éta i t  50 à 
l ’heure. l ’APE a donc demandé une extension de la  zone 30.  I l  y  a eu une pét i t ion,  le  lancement  d ’une é tude. 
Tout  ce la a  é té re je té par  la  DGM. La Journée à Pied à l ’école  est  un bon moment  pour  reveni r  à  la  charge. 
I ls  ont  a lors demandé des patroui l leuses p lutôt  que des d iscours et  des pommes et  ce la a b ien marché.  
F inalement  après p lus ieurs contacts notamment  au n iveau po l i t ique nous avons obtenu que cela se fasse.  
F inalement  i l  semble que nous a l lons obteni r  une vra ie zone 30 avec aménagement  et  embel l issement  du 
quar t ier .   
Virginie Studenman, Pâquis  :  Le grand problème c ’est  la  d is tance entre la  lo i  e t  les vo lontés et  la 
réal isat ion !  De 50 à 30 c ’est  super  mais dans la  prat ique ce n ’est  pas respecté sauf  pendant  
emboute i l lages !   
La Vi l le  de Genève fa i t  beaucoup pour  amél iorer  la  s i tuat ion.  Le problème est  avec le  canton et  
l ’ in terprétat ion du « notamment  ».  Les parents des Pâquis  ont  envie  d ’êt re entendus,  que les APE soient  
entendues quand e l les ont  des demandes.  I l  reste que les conducteurs font  a t tent ion s i  i ls  vo ient  le  passage 
p iéton sans marquage au sol  les vo i tures ne s ’arrêtent  pas.  Les avancées de t rot to irs  devra ient  permet t re 
une mei l leure v is ib i l i té  deviennent  des park ings à deux roues !  Donc les aménagements sont  b ien mais pas 
respectés.  Mais ensui te même s i  ces endro i ts  sont  dégagés les vo i tures ne s ’ar rêtent  pas comment  fa i re  ? 
Pour  conclure;  entre la  règle et  le  vécu,  i l  y  a un  décalage important ,  le  décalage dans le  temps aussi  un 
facteur  impor tant .   
Au Pâquis nous avons aussi  une zone 20.  Cela ne marche pas.  Les p iétons sont  pr ior i ta i res mais sans 
t ro t to i r  !  
 
Beata Godenzi  remerc ie tous les orateurs et  passe la  paro le à la  sa l le  :   
 
Cors ier  :  ou t rouver  des in fo préc ises entre zone 20 et  30.   
D von der  Mühl l  :  sur  les Si tes in ternet  ;  o f route,  rue de l ’aveni r ,  s i te  du canton.   
GAPP :  en t ra in de compi ler  toutes les in fos qu ’avons et  concoctons un guide à votre in tent ion.  Pt-
Saconnex :  constate que les zones 30 sont  une régress ion de sécur i té  pour  les enfants,  les passages p iétons 
nous rendent  at tent i fs  et  nous font  nous arrêter .  Sans ce passage moins de sécur i té  pour  les enfants.  Tant  
que nous résonnerons en adul te  ce la ne sera pas sur  pour  les enfants.  Ne pas ôter  d ’un coup les passages 
p iétons.   
Tambour ine :  on ne sai t  p lus s i  i l  faut  demander une zone 30 ou pas.  Que mis en p lace pour  habi tuer  les 
gens à la  zone 30.  Exis te- t - i l  une étude sur  le  nombre d ’acc ident  dans les zones 30 ? 
D.  von der  Mühl l  :  tout  est  à  peu près possib le,  r ien d ’obl igato i re ou de prescr i t .  I l  n ’y  a que les mesures 
contra ignantes qui  fonct ionnent .  Mais c ’est  un engrenage car  souvent  on doi t  a jouter  des obstac les.  Ce qu’ i l  
faut  c ’est  un changement  de menta l i té .   
M.-H.  Gi raud :  l ’aménagement  n ’a pas la  capaci té  d ’amél iorer  tout .  Notamment  pas le  comportement mais 
nous essayons de fa i re  aussi  de l ’ in format ion.  Donnons des exp l icat ions aux gens du quar t ier .  Avons aussi  
acheté un in fo radar  pour  re lever  la  v i tesse et  fa i re  des études.  
Bernex :  Est -ce que les TPG, to lèrent  un peu rehaussement  de la  chaussée ?  
La Vi l le  v ient  obteni r  accord pour  rehaussement  à St -Jean,  ce la dépend de la  longueur  et  de l ’angle.   
Bernex : i l  est  impor tant  de vo i r  des ra lent isseurs pour  permet t re de ra lent i r  même quand i l  y  a  peu de 
voi ture.  
Meyr in  :  sur  quel le  base les urbanis tes ont  déc idé que zone 20 et  30  
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DGM, le  cadre est  fédéra l ,  i l  y  a  une ordonnance sur  la   s igna l isa t ion rout ière,  la  quest ion de la  l imi tat ion de 
v i tesse dépend d ’une lo i  fédéra le.  Le canton ne peut  r ien fa i re.   
D.  von der  Mühl l  :  en France les p iétons qui  s ’engagent  sont  pr ior i ta i res.  Pourquoi  pas le  fa i re  chez nous ? 
Col lex :  Penser  éventuel lement  à des baudr iers pour  que les é lèves soient  v is ib les.  Que les enfants so ient  
p lus v is ib les,  dans les zones 30 et  les quar t iers  p lus sensib les 
M.-H.  Giraud :  nous fa isons des campagnes dans les quar t iers  et  aux abords et  i l  y  a des campagnes 
cantonales.   
P.  Chiarar ia  :  équiper  la  to ta l i té  des enfants semble compl iqué.   
BEP, ont  d is t r ibué 2000 baudr iers mais n ’ont  pas le  sent iment  qu’ i ls  so ient  ut i l isés.   
F.  Lanci  Montant  ;  Le Pédibus en met  a d isposi t ion  des l ignes Pédibus,  les choses changes,  les pédibus en 
demande de p lus en p lus.  Dans les autres cantons,  ce la  se fa i t  systémat iquement .  Actuel lement  nous 
sommes en d iscussion avec le  dépar tement  de la  santé pour  en donner  les menta l i tés évo luent .   
Gd-Lancy :  Est -ce que les pr ior i tés dro i tes sont  obl igato i res dans les zones 30 ? 
D.  von der  Mühl l  :  ce la peut  arr iver .  
Gd-Lancy :  quand deux communes ne font  pas la  même chose,  par  exemple sur  une route qui  est  coupée et  
se t rouve dans deux communes,  la  moi t ié  est  en zone 30 et  l ’aut re moi t ié  pas !  Comment  fa i re  co l laborer  à 
Lancy –Onex i l  y  a ce prob lème.  
DGM :  s i  deux communes sont  opposées nous fa isons at tent ion,  nous i rons voi r .  
Versoix  :  pro jet te  un nouvel  aménagement  à Versoix ,  une construct ion t rot to i r  est -e l le  possib le dans une 
zone 30? Et  s i  ce n ’est  pas possib le ? Que fa i re ? Sens unique ?  
DGM, oui  c ’est  tout  à  fa i t  poss ib le,  mais doi t  ê t re concer té pour  vér i f ier  s i  c ’est  poss ib le.   
D.  von der  Mühl l ,  ce la  dépends du type de rue.  Si  i l  y  a  une fa ib le densi té  d ’habi ta t ion,  e t  des sor t ies et  
ent rées de voi ture,  ce n ’est  pas tou jours bonne solut ion.   
Beata :  mais  à qui  s ’adresser  ? 
DGM à la  commune c ’est  b ien.  C’est  la  première por te.   
D.  von der  Mühl l  :  Ou s inon à l ’ATE ou à Rue de l ’aveni r .  Peuvent  a ider .   
FLM :   vous pouvez aussi  demander au GAPP, par  expér ience nous pouvons donner  des réponses et  fa i re le  
l ien avec l ’ATE.  
Pâquis :  communicat ion  e t  in fo,  i l  faut  une in fo cantonale.  Sur  les zone 20 cela semble fac i le  mais sur  zone 
30 ? Quoi  communiquer  ? Confus ion dans le  message 
Seujet -Necker  :  i l  faut  un changement  de menta l i té ,  dans les pays ou ca marche comment les gens se sont  
adaptés ? Si  ca marche à Berne pourquoi  ca marche pas à Ge.  Peut-êt re que le message est  aberrant  !  
D.  von der  Mühl l  :  Ne connaî t  pas dans le  déta i l  mais sont  en t ra in d’ invest iguer  pour  vo i r  quel le  
communicat ion a été fa i te  et  ce qui  est  e f f icace dans les autres pays,  dans cer ta ines v i l le  (Gratz)  ont  déc idé 
de met t re toute la  v i l le  à 30 avec quelques l ieus à 50 et  beaucoup de communicat ion.  Ont  constaté qu’avec 
tout  le  t ravai l  de sensib i l isat ion les autres communes ont  su iv i .  Cela  a  un ef fe t  contagieux sur  les routes à  
50.  Première chose= par ler  communiquer  sur  le  condui re autrement .  Prendre ce la au sér ieux.  On met  
beaucoup de poids sur  l ’éducat ion des enfants,  donc éduquer d ’abord les enfants.   
P la inpala is  :  Avons des Zones 30 depuis  quelques années,  e l les sont  évaluées,  les résul ta ts  sont  posi t i f s ,  les 
parents ne voient  pas de retour  en arr ière.  I l  y  a  une amél iorat ion notable au n iveau sonore.  I l  faut  in t rodui re 
les zones 30 et  leur  la isser  le  temps et  les fa i re évoluer .   
Contamines :  i l  y  a  eu un acc ident  r te  de Flor issant ,  saur  un passage p iétons ut i l isé par  les écol iers  et   la  
crèche.  Une maman a été renversée.  Quel les démarches pour  que des mesures soient  pr ises.  
P.  Chiarar ia  :  tout  le  monde est  choqué.  I l  y  avai t  des patroui l leuses à cet  endro i t .  De toute façon des 
démarches vont  êt re pr ises.  Un débr ie f ing avec les pat roui l leuses doi t  avoi r  l ieu.  Les parents peuvent  écr i re  
au serv ice des écoles qu i  feront  le  l ien.  
M-H Giraud,  dans un cas comme cela ,  de toute façon sont  aver t i  e t  demandent  une enquête.  Nous avons 
demandé le  rappor t  de pol ice pour  vo i r  ce que peut  êt re fa i t  pour  amél iorer  la  s i tuat ion.   
FLM :  ce passage est  sur  une l igne de Pédibus qu i  avai t  demandé p lus ieurs choses qui  ont  été réal isées.  
Avaient  demandé un feu d ’arrêt  pour  vo i ture mais la  réponse avai t  é té négat ive.  
DGM ;  dans ce genre de s i tuat ion c ’est  dé l icat  car  la  lo i  est  assez r ig ide,  le  premier  object i f  des feux est  de 
régler  la  pr ior i té  entre véhicu les.  Nous connaissons cet  endro i t  e t  a l lons en demander p lus à nos col lègues.   
Contamines :  Le CE va se réuni r  e t  écr i ra .   
Grand-Saconnex :  y-a- t - i l  des aménagements possib les au n iveau des sor t ies de garages,  dans les zones 
30 ? Une nouvel le  sor t ie  v ient  d ’ê t re aménagée t rès près de l ’école.  Quels sont  les moyens à d isposi t ion des 
APE pour  envisager  de demander des règles par t icu l ières aux abords des écoles ? 
DGM :  les règles minces mais c la i res,  i l  appar t ient  aux conducteurs d ’êt re at tent i f  à  tous.  Le canton ou la 
v i l le  peut  d i f f ic i lement  fa i re quelque chose.  Mais on peut  amél iorer .  I l  ex is te p lus ieurs possib i l i té ,  fa i re  un 
courr ier  à  la  DGM. Prennent  note mais at tendent  le t t re .  
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Centre-Vi l le  :  le  passage p iéton a été suppr imé en bas de la  rue Verdaine,  c ’est  dangereux par fo is .  Diminuer  
la  v i tesse des voi tures passe par  des aménagements physiques.  Nous sommes contents des voi tures mal  
s tat ionnées qui  font  boucl ier  pour  nous quand nous t raversons.  
Pt-Saconnex :  pourquoi  ne pas rendre pr ior i ta i re  les p iétons dans les zones 30 ? Les é lus sont  au centre des 
décis ions.  Quels sont  vos possib i l i tés d ’ in f luencer  les votes.  Imposer  des Ki t  école ? 
M-HGiraud,  nous n ’avons aucune marge de manœuvre,  le  k i t  école est  fa i t  pour  appor ter  une réglementat ion 
d i f férente,  i l  y  a des adaptat ions possib les mais pas de règle.  
DGM i l  y  a des rencontres in tercantonales mais les choses sont  compl iquées car  tout  est  d i f férent  se lon les 
cantons.    
Bernex : la  d ispar i t ion des passages p ié tons est  une régress ion car  i l  n ’y  a p lus  de pr ior i té .   
Centre-Vi l le  :  pourquoi  pas de contrô le de v i tesse dans zone 30 ?  
BEP :  car  i l  y  a  t rop peu de matér ie l ,  d ’e f fect i f ,  i l  y  a  p lus de monde pour  met t re des amendes aux vo i tures 
parquées.   
D.  von der  Mühl l  :  on donne des moyens pour  fa i re  des cont rô les sur  les park ings mais pas sur  la  v i tesse !  S i  
les amende payent  les contrô les pourquoi  ne pas fa i re la  même chose avec la  v i tesse !  
 
Compte tenu de l ’heure,  nous terminons ce point  en nous tenant  à la  d isposi t ion des APE s i  e l les ont  des 
quest ions supplémenta i res.   
Merc i  aux inv i tés que nous l ibérons.  At tent ion sur  les passages p iétons !  
 
 

5.  Informations de la  coordinat ion 
Nous cherchons un-e membre pour  représenter  le  GAPP à la  commiss ion d ’éducat ion rout ière 
Nous cherchons aussi  des parents in téressés par  un pet i t  revenu qui  pourra ient  se l ibérer  pour  le 
dépoui l lement  des répondes des parents au quest ionnai re sur  l ’hora i re scola i re.  
 
 

6. Communicat ions des APE 
Meyr in :  Avons organisé un Ethnopoly le  vendredi  23 avr i l  ça a été un grand succès.  De toute les façons.  
Coint r in  a aussi  par t ic ipé,  la  so i rée s ’est  terminée par  une fête.  I l  y  aura un f i lm fa i t  par  la  commune de 
Meyr in .   
P la inpala is  :  ont  organisé une semaine c i toyenne,  une fête et  un jeu impl iquant  la  coopérat ion,  eu beaucoup 
de succès et  de bonnes co l laborat ions.  La moi t ié  de l ’école a par t ic ipé bel le  impl icat ion des parents.   
Gd-Saconnex :  merc i  pour  la  le t t re  qui  accompagne la  consul ta t ion qui  re f lè te t rès b ien notre posi t ion.  Merc i .  
Merc i  
Col lex :  not re v ide grenier  a b ien marché et  avons une bonne communicat ion de la  TG 
Gd-Lancy :  y- t - i l  des dérogat ions pour  l ’âge d ’entrée à l ’école ? 
GAPP :  Nous a l lons nous renseigner .  


